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BULLETIN D’INFORMATION 

SAISON 2019 / 2020 

ARBITRES 
Délégation du RoannaisDélégation du RoannaisDélégation du RoannaisDélégation du Roannais    
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Réunion du 16 septembre 2019 
 
- Présents : Mme Sylvie ODIN JONNARD MM. Nordine BEZZAH - Yann DUSSUD - Tonio RODRIGUES - Jean Luc GAILLARD - Jean 
Claude LIGOUT 
- Responsable C.A. et désignations assistants District : M. Tonio RODRIGUES 06 80 40 26 80 
- Désignations Seniors et Foot Loisir : M. Nordine BEZZAH 06 42 58 50 13 
- Responsable Juges Arbitres : M. Jean Luc GAILLARD 06 78 90 50 28 
- Validateur rapport Nord/Sud : M. Roland THETIER 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. GEDIK Onur : du 3 au 6 octobre, le 1er novembre ; du 9 au 11 novembre  
M. LOISY Sylvain : les 16 et 17 novembre  
M. LAMBOEUF Denis : les 5, 6, 19 et 20 octobre  
M. TRAVARD Laurent : du 4 au 7 octobre  
M. KHEBAL Aissa : du 18 au 20 octobre ; les 25 et 26 octobre  
M. LEBON Richard : le 29 septembre  
M. REY Romain : du 9 au 11 novembre ; du 5 au 11 décembre 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. VERMOREL William : lu 
M. LAMBOEUF Denis : lu 
M. MALATIER Florian : lu 
M. CHAVANY Emmanuel : lu 
 
 

FORMATION INITIALE ARBITRE DISTRICT 
 
Une formation initiale « arbitre » est prévue sur le secteur Nord ; elle se déroulera sur 3 week-ends, les :  
Samedi 30 novembre, de 8h à 12h et de 13h à 17h ; dimanche 1er décembre, de 8h à 12h.  
Samedi 7 décembre, de 8h à 12h et de 13h à 17h ; dimanche 8 décembre, de 8h à 12h. 
Ceux qui auront réussi les tests théoriques seront convoqués le samedi 14 décembre, à 8h. 
 
 

REUNION OBSERVATEURS 
 
A tous les observateurs : nous vous informons que la réunion de début de saison aura lieu le dimanche 22 septembre, au District de 
la Loire, de 12h à 17h. 
Une collation vous sera offerte sur place. CETTE REUNION EST OBLIGATOIRE. 
 
 

AVIS AUX ARBITRES ET AUX CLUBS 
 
Pour les arbitres qui ont pris une année sabbatique ou qui sont en indisponibilité « longue durée », veuillez remplir le dossier 
« arbitre » et faire le questionnaire en ligne. Il faut établir seulement un chèque de 8 € à l’ordre de « Arbitre Solidarité ». 
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